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Les tats signataires de la prsente Convention, membres de la Commission Internationale de itat
Civil (“la dEC“),

Ayant i‘esprit es conventions de la CIEC prvoyant l‘&hange, automatique ou la demande d‘un
Etat, de donn&s d‘tat civil entre les autorits des Etats contractants dans les conditions prvues par
lesdites conventions;

Ayant l‘esprit les conventions de la CIEC prvoyant la dlivrance de donnes d‘&at clvii des
particuliers dans les conditions prvues par lesdites conventions;

Ayant l‘esprit la Recommandation n° 4 de la dEC, relative la pubiicit des registres et des actes
de I‘&at civil, adopte par i‘Assembie Gn&ale de Rome le 5 septembre 1984;

Ayant l‘esprit la Recommandation n° 8 de la dEC, relative i‘informatisation de i‘&at clvii, adopte
par I‘Assembie Gnrale de Strasbourg le 21 mars 1991

Ayant i‘esprit la Convention de la CIEC relative la communication internationale par voie
iectronique, signe Athnes le 17 septembre 2001

Considrant que pour l‘appiication des conventions pr&ites sur i‘&hange ou la dlivrance de
donnes d‘&at clvii les Etats parties auxdites conventions doivent pouvoir bnficier des avances
technologiques en remplaant un document papier par un document informatique et tre en mesure
d‘adapter I‘outil de transmission en rempiaant la voie postale par la vole iectronique;

Consid&ant que la CIEC a cr et mis en place un systme de communication internationale de
donnes d‘&at clvii par vde lectronique, dont eile a ia proprit et quelle met ia disposition des
Etats contractants

Consid&ant que l‘utilisation dudit systme doit tre aussi rpandue que possibie, tout en respectant
certaines conditions afln de protger es droits et iiberts fondamentaux, notamment le droit au
respect de la vie prive et de la vie familiale ainsi que le droit la protection des donnes
personnelies;

Dsireux d‘utiliser ledit systme;

Sont convenus des dispositions suivantes

Articie 1

Aux fins de la prsente Convention, on entend par:

a) “Piateforme“ : le systme de communication par voie iectronique cr par la CIEC;

b) “finalits d‘tat civil“ : la constitution, la tenue, la mise jour, la rectification, la consultation, la
v&ification et la conservation des registres de i‘tat civil, I‘&ition de certificats, d‘extraits du de
copies intgrales des actes de i‘tat clvii, l‘dition des tables des registres de i‘tat civil et la
transmission d‘informations aux destinataires habiiits en connaftre;

c) “traitement des donnes“ : toute op&ation ou ensemble d‘op&ations effectues laide de
proc&s automatiss et appiiques des donnes caractre personnel, teiles que la coliecte,
l‘enregistrement, ‘organisation, la conservation, I‘utilisation, la communication par transmission,
diffusion ou toute autre forme de mise disposition, le rapprochement du l‘interconnexion, ainsi
que le verrouiliage, l‘effacement du la destruction

d) “€tat quaiifI“ : un tat i‘gard duquel le Bureau de la CIEC a dtermin, en application de
i‘articie 11, qu‘il est qualifi au titre de l‘articie 12

e) “tat contractant“ : un tat I‘gard duquel la prsente Convention est entre en vigueur dans
les conditions prvues l‘article 14 du qui a fait la d&laration prvue l‘articie 15.
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Article 2

Q La prsente Convention et le RgIement intrieur qui figure en annexe 1 ont pour objet de dterminer
les conditions d‘utilisation de la Plateforme ainsi que les effets qui en d&oulent.

Articie 3

1. La Piateforme permet la transmission par voie Iectronique, d‘un tat contractant un autre, des
donnes dtat civil dontIT&hange ou ia dIivrance est prvu par les conventions conciues ou
conciure au sein de la CIEC et auxquelies ces Etats sont parties. Un tabieau des conventions
pertinentes figure en annexe II.

2. Tout tat contractant pourra habiliter certaines autorits utiliser la Piateforme pour demander,
transmettre et recevoir des donnes dtat civil la requte de personnes ayant quaiit en vertu
dune convention conciue ou conciure au sein de la CIEC pour se faire diivrer ceiies-ci.

3. L‘autorit4 qui prsente une demande la requte dune personne en appiication du paragraphe 2
indique I‘autorit requise i‘identit ou tous les Iments n&essaires i‘identification de ladite
personne et la quaiit en vertu de laquelle eile peut se faire communiquer les donn&s
concern&s.

4. A la demande du requ&ant lautorit qui reoit les donn&s lui dlivre une copie papier qu‘elie
d&lare conforme aux donnes quelle a reues.

5. En cas de dIivrance d‘un document en application du paragraphe 2, seule I‘autorit qui remet ce
document au particulier peut percevoir une redevance. CeIle-ci ne peut pas tre suprieure la
redevance due pour un document de mme nature dlivr en application du droit interne.

Article 4

1. Tout €tat contractant utilisant la Plateforme aux fins nonces au paragraphe 1 de l‘article 3
pourra en tendre i‘utilisation l‘&hange ou la diivrance de donnes relatives l‘tat des

Q personnes et la nationalit autres que celles vises dans les conventions mentionnes audit
paragraphe. Cette extension n‘a dTeffet que dans les rapports avec les Etats contractants qui ont
d&larlTaccepter.

2. Tout tat contractant utilisant la Plateforme aux fins nonces au paragraphe 1 de I‘article 3
pourra en tendre l‘utiiisation la communication de donnes d‘tat civil Vintrieur de son
territoire.

3. Un tat contractant qui n‘est pas membre de la CIEC ne pourra avoir recours l‘une ou l‘autre
des extensions d‘utiiisation de la Plateforme vises aux paragraphes 1 et 2 du präsent articie
qu‘aprs y avoir autoris par une d&ision de l‘Assemble Gn&ale de la CIEC statuant la
majorit des deux tiers des Etats membres.

4. Tout tat contractant pourra, tout moment, par notification adresse au Conseil fd&al suisse,
accepter une extension de I‘utilisation de la Plateforme falte conformment au paragraphe 1. Une
teile acceptation pourra tout moment tre retire par notification adresse au Conseil fd&al
suisse. L‘acceptation prendra effet compter du premier jour du septime mols et le retrait le
premier jour du deuxime mois qui suit celui de la r&eption de ladite notification.

Article 5

Tout tat contractant pourra d&ider d‘utiiiser la Piateforme de faon progressive, en prvoyant que
la Plateforme ne sera utilise que par certaines autorits, pour la communication de certaines
donnes d‘tat civil ou pour l‘application de certaines conventions de la dEC.

Article 6

Tout tat contractant s‘engage ne pas utiliser es donn&s transmises par la Plateforme pour des
finalits autres que des finalits d‘tat civil ou celles prvues par es conventions conciues ou
conclure au sein de la CIEC et prvoyant l‘&hange ou la dlivrance de donnes d‘&at civil.

3



Article 7

O 1. Tout tat contractant doit utiliser pour les transmissions par la Piateforme une signature
lectronique avance qui assureiTintgrit et l‘authenticit du contenu ainsi que la s&urit et ia
canfidentialit de la cammunication et dont les iments techniques sont pr&iss dans ie
Rgiement int&ieur qui figure en annexe 1.

2. La Plateforme ne peut conserver un message que pendant le temps n&essaire la transmission.

Articie 8

Tout tat contractant doit reconnaTtre aux donn&s transmises par ia Plateforme une valeur juridique
au moins gaie celle dc ces donnes transmises sur un support mat&iei.

Article 9

1. La prsente Convention est auverte la signature de taut tat qualifi, membre de la CIEC et
partie une convention de la CIEC prvoyantIT&hange au la dIivrance de dannes d‘tat clvii.

2. La Convention sera ratif1c, accepte au approuve. Les instruments de ratificatian, d‘acceptation
au dapprobation seront dposs auprs du Conseil fd&aI suisse et serant accampagns d‘une
capie de la d&isian du Bureau, prise en application de I‘article 11, constatant que lEtat concern
est qualifi.

Article 10

1. Aprs ientre en vigucur dc la prsente Convention, pourra y adhrer taut autre tat quaiifi nan
membre dc ia dEC, partie une canvention dc la CIEC prvoyant i‘&hange au la diivrance dc
donnes d‘&at clvii.

2. L‘adhsion n‘aura effet que dans es rapparts entre iTtat adh&ent et ltat contractant qui aura
d&Iar accepter cette adhäsion. Une teile d&laration devra gaIement tre faite par taut Etat
qui, ult&ieurement, ratifie, accepte au apprauve la Convention au y adhre.

3. L‘instrument d‘adhsian et taute d&iaration prvue au paragraphe 2 seront dpass auprs du
Conseil fd&al suisse. Linstrument d‘adhsian sera accampagn d‘une capie dc la d&isian du
Bureau, prise en applicatian dc larticlc 11, constatant que lTEtat cancern est quaIifi.

Article 11

Taut tat qui sauhaite signer, ratifier, accepter au apprauver ia prsente Canventian au y adh&er
adresse au pralable une demande la dEC. Le Bureau dc la dEC, statuant la majarit des deux
tiers des Etats membres, d&ermine si cet Etat est quaiifi au titre dc i‘articie 12.

Articlc 12

Le Bureau dc la CIEC cansidre comme tat qualifi un tat qui respecte, paur es dannes pauvant
tre transmiscs par la Piateforme, es canditians suivantes

a) es dannes sont trait&s paur des finaiits dtermincs et igitimes et ne sant pas utilises dc
manire incompatible avec ccs finaiits;

b) les donnes sont adquates, exactes et si n&cssaire mises jour, pertinentes et non excessives
par rapport aux finaiits paur iesquelies dies sant traites;

c) es dannes sant conserves saus une farmc pcrmettant ildentificatian des persannes
concernes pendant une durc n‘excdant pas celle n&essaire aux finaiits paur icsquclies dies
sant traites;

d) ics dann&s rvlant i‘originc raciaie au ethnique, ics apinions poiitiques au syndicaies, es
canvictions reiigieuses au autres canvictians, ainsi quc ies dannes relatives ia santa au ia vie
sexuelle, ne peuvent tre traitcs mains que le drait interne ne prvaie des garanties
appropries;
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e) des mesures de scurit apprapries sant prises pour la pratectian des dannes contre la
destruction fartuite au illicite, au la perte fartuite, ainsi que cantre lTaccs, I‘alt&atian au la

() divulgatian nan autoriss;

f) taute personne dait pauvair cannaTtre l‘identit du respansable du traitement au, le cas &hant,
san repräsentant;

g) taute persanne dait pauvair abtenir la confirmatian de l‘existence ou nan d‘un traitement de
donn&s la cancernant ainsi que la communicatian de ces dannes sous une forme intelligible;

h) taute persanne dait pauvair abtenir, le cas &hant, la rectificatian des dannes la concernant au
leur suppressian larsqu‘elles sant inexactes au ant traites en vialatian des dispasitians du
drait interne

i) taute persanne dait dispaser d‘un recaurs sTil nest pas dann Suite une demande de
canfirmatian au, le cas &hant, de cammunicatian, de rectificatian au de suppressian

j) une autarit de contr6le indpendante est charge de surveiller I‘applicatian des canditians sus

nances.

Article 13

1. Afin de d&erminer si I‘tat remplit les canditians de l‘article 12, le Bureau de la CIEC se
pranance, le cas &hant, au vu d‘un rappart &abii par un expert indpendant qu‘iI chaisit. Les
frais et hanaraires sant pays I‘expert par la dEC, charge pour I‘Etat cancern de es rgler
la dEC.

2. Taut tat membre de ITUnian Eurapenne au Igard duquel la Cammissian Eurapenne a
canstat qu‘il assure un niveau de pratection adquat au sens des directives de lUnian relatives
la pratection des dannes caractre personnel est prsum remplir es conditians de i‘article 12.

Q
Article 14

1. La prsente Canventian entrera en vigueur le premier jaur du septime mais qui suit celui du
dp6t du deuxime instrument de ratificatian, d‘acceptatian au d‘apprabatian.

2. A l‘gard de l‘tat qui ratifiera, acceptera, apprauvera au adhrera aprs san entre en vigueur,
la Canventian entrera en vigueur le premier jaur du septime mais qui suit celui du dp6t par cet
Etat de ‘instrument de ratificatian, d‘acceptatian, d‘apprabatian au d‘adhsian. Dans le cas d‘une
adhsian, la Convention praduira ses effets entre l‘Etat adh&ent et I‘Etat cantractant qui
l‘accepte le premier jaur du septime mais suivant le dp& de la d&laration d‘acceptation prvue

l‘article 10, paragraphe 2.

Article 15

1. En attendant I‘entre en vi9ueur de la prsente Canventian san gard dans les canditians
prvues i‘article 14, un Etat qualifi membre de la CIEC ayant sign, ratifi, accept au
approuv la Canventian pourra, taut mament, d&iarer que les dispasitians de la prsente
Canventian Iui serant applicables titre pravisaire. La p&iode de l‘appiicatian pravisaire ne
paurra pas dpasser cinq ans.

2. Taute d&laratian faite en applicatian du paragraphe 1 sera natifle au Canseil fd&al suisse. Eile
prendra effet le premier jour du septime mais qui suit celui de la r&eptian de la natification.

Article 16

1. Taut tat cantractant s‘engage garantir taut moment un niveau adäquat de protectian des
persannes physiques I‘gard du traitement des donn&s caractre persannel transmises par la
Platefarme.

2. Taut tat cantractant sengage natifier sans dlai la CIEC taut prablme relatif la pratectian
des donnes quil rencantre au a rencontr lars de l‘utilisation de la Plateforme.

5



Article 17

C l. L‘AssembIe Gn&aIe de la CIEC paurra, par rsolution adopte la majorit des deux tiers,
suspendre I‘utilisation de la Plateforme par taut Etat contractant qui ne respecte ‚plus les
obligatians juridiques au financires ui incombant en vertu de la prsente Convention. L‘Etat pour
lequel l‘utilisation de la Plateforme est suspendue ne peut plus exercer es droits viss aux articles
4, 10, 17 et 22. La rsolution sera notifie au Conseil fd&aI suisse et prendra effet, dans es
rapports entre cet Etat et tous les autres Etats contractants, le premier jour du deuxime mais
qui suit celui de la notification falte l‘Etat concern par le Conseil fdral suisse en application
de l‘article 25, paragraphe 1, lettre f).

2. L‘Assembl& Gn&ale de la CIEC pourra, par rsolution adopte la majorit des deux tiers,
mettre fin la Suspension vise au paragraphe 1. La rsolution sera notifie au Conseil fd&al
suisse et prendra effet le premier jaur du deuxime mois qui suit celui de la notification falte
l‘Etat concern par le Conseil fd&al suisse en application de l‘article 25, paragraphe 1, lettre f).

Article 18

1. Taut tat contractant paurra, par d&laratian adresse au Conseil fd&aI suisse et aprs avoir
infarm au moins deux mais auparavant la CIEC de san Intention, suspendreITapplicatian de la
Canvention avec taut autre Etat contractant. La suspension prendra effet le premier jour du
deuxime mais qui suit celui de la notification faite ‘Etat cancern par le Conseil fdral suisse
en application de I‘article 25, paragraphe 1, lettre g).

2. Taute d&laratian faite en application du paragraphe 1 paurra tre retire par notification
adresse au Conseil fd&al suisse. Le retrait prendra effet le premier jaur du deuxime mais qui
suit celui de la notificatian faite I‘Etat concern par le Canseil fd&al suisse en application de
l‘article 25, paragraphe 1, lettre g).

Article 19

1. Lars de la signature de la prsente Conventian, de- la ratificatian, de l‘acceptatian, de
l‘approbation ou de l‘adhsion au taut autre moment par la suite

a) lTtat qui habilite certaines autorits agir paur le campte de particuliers conformment
l‘article 3, paragraphe 2, en fait Ta d&laratian

b) l‘tat qui met en uvre une facult d‘extensian prvue l‘article 4 en fait Ta d&laration

c) l‘tat qui exerce Ta facuIt prvue l‘article 5 d‘utiliser la Plateforme de faon progressive en
fait la d&laration.

2. Taute d&laration faite en application du paragraphe 1 sera notifie au Conseil fd&aI suisse et
sera accompagne, selon le cas, de Ta liste des autarits vises l‘article 3, paragraphe 2, de la
liste des donnes vises l‘article 4, paragraphe 1, et de Ta liste des autorits, des donnes et
des conventions vises l‘article 5.

3. Tout tat pourra taut moment modifier une d&laration faite canformment au paragraphe 1 en
notifiant au Conseil fd&al suisse es modifications appartes la d&laration initiale. Les
modificatians prendront effet compter du premier jour du septime mais qui suit celul de la
r&eption de ladite notification.

Article 20

1. Lors de la signature, de la ratification, de l‘acceptation, de I‘approbation au de I‘adhsion au
taut autre moment par la suite, taut Etat pourra d&Iarer que la prsente Canvention s‘tendra
I‘ensemble des territaires dant ii assure les relations sur le plan international, au lun au
plusleurs dentre eux.

2. Taute d&laration falte en application du paragraphe 1 sera notifie au Conseil fd&al suisse. Eile
prendra effet au moment de l‘entre en vigueur de la Canvention pour ledit Etat au,

Q ult&ieurement, le premier jaur du septime mois qui suit celul de la r&eption de la notification.

3. Taute d&Iaratian falte en application du paragraphe 1 pourra tre retire par notification
adresse au Conseil fd&aI suisse. La Conventian cessera d‘tre applicable au territaire dsign
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le premier jour du septime mois qul suit celui de la r&eption de ladite notification.

0 Article 21

1. Chaque tat contractant verse la CIEC une contribution au titre de sa participation aux frais de
fonctionnement et de mise jour de la Piateforme. Les montants et les modaiits de paiement de
cette contribution sont fixs par une rsolution du Bureau de la dEC, notamment en fonction du
degr d‘utilisation de la Piateforme. Toutefois, pendant une priode initiale provisoire, le Bureau
pourra fixer la contribution sans tenir compte de ce degr d‘utiiisation.

2. Tout €tat contractant qui n‘a pas particip aux frais de cration de la Piateforme ou qui y a
particip partieliement verse la CIEC en outre une contribution forfaitaire, dont le montant et
es modaiits de paiement sont fixs par une rsoiution du Bureau de la dEC.

3. La mise disposition de la Piateforme ne sera pas assure l‘gard d‘un tat contractant qui ne
se sera pas acquitt praiabiement des obligations financires relatives la prsente Convention.

4. Les dpenses iies aux extensions mentionnes i‘articie 4 de la Convention sont fix&s par une
rsolution du Bureau de la CIEC et supportes intgraiement par les Etats concerns.

Article 22

1. La prsente Convention peut tre rvise i‘unanimit des tats contractants et la majorit des
deux tiers des Etats membres de la CIEC runis en Assemble Gn&aie ad hoc.

2. Le Rgiement int&ieur prvu ‘annexe 1 peut tre modifi par une rsolution adopte la
majorit simple des Etats membres et la majorit simple des Etats contractants runis en
Assembie Gn&ale ad hoc. Les modifications adoptes lient tous les Etats contractants.

3. Le tableau prvu l‘annexe II peut tre modifi par d&ision du Bureau de la dEC.

4. Toute d&ision ou rsolution prise en application des paragraphes 1 3 sera dpose auprs du
Conseil fdral suisse. Eile prendra effet la date qu‘elle fixe.

Articie 23

1. La prsente Convention demeurera en vigueur sans limitation de dure.

2. Tout tat partie la prsente Convention aura toutefois ia facult de ia dnoncer tout moment
aprs iexpiration dun diai d‘un an partir de ia date de l‘entre en vigueur de ia Convention
son gard. La dnonciation sera notifie au Conseil fd&ai suisse et prendra effet ie premier jour
du septime mois qui suit celui de ia r&eption de cette notification. La Convention restera en
vigueur entre ies autres Etats.

Articie 24

Ds i‘entre en vigueur de ia prsente Convention, toute nouveiie ratification, acceptation ou
approbation de ia Convention relative la communication internationale par voie iectronique, signe

Athnes le 17 septembre 2001, et toute nouveiie adhsion ceiie-ci, est exclue.

Articie 25

1. Le Conseii fdrai suisse notifiera aux tats membres de ia CIEC et tout autre tat ayant
adhr ia prsente Convention

a) le dpöt de tout instrument de ratification, d‘acceptation, dapprobation ou d‘adhsion

b) toute date d‘entre en vigueur de la Convention;

c) toute d&iaration d‘acceptation et tout retrait d‘acceptation fait en appiication de l‘articie 4,
paragraphe 4, avec ia date iaquelie i‘acceptation ou ie retrait prendra effet;

Q d) toute d&iaration d‘acceptation falte en appiication de i‘article 10, paragraphes 2 et 3, avec ia
date iaqueiie i‘acceptation prendra effet;
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e) toute d&Iaration faite en appiication de I‘article 15

f) toute rsolution prise en application de l‘articie 17, paragraphe 1 ou 2, avec la date
laquelle eile prendra effet;

g) toute d&Iaration ou notification falte en application de l‘article 18, paragraphe 1 ou 2, avec
la date laquelle eile prendra effet;

h) toute d&laration falte en application de l‘article 19, paragraphe 1, et toute modification
ultrieure falte en application du paragraphe 3, avec la date laquelle la modiflcation
prendra effet;

1) toute d&iaration falte en application de i‘article 20, paragraphe 1, ou son retrait, avec la
date iaquelie la d&laration ou le retrait prendra effet;

j) toute d&ision ou rsoIution prise en application de l‘article 22, avec ia date laquelle eile
prendra effet;

k) toute dnonciation de la Convention falte en appiication de i‘articie 23, paragraphe 2, et la
date laquelie eile prendra effet.

2. Le Conseil fd&ai suisse avisera ie Secrtaire Gn&al de la CIEC de toute notification falte en
application du paragraphe 1.

3. Ds l‘entre en vigueur de la prsente Convention, une cople certifie conforme sera transmise
par le Conseil fd&al suisse au Secrtaire Gn&ai des Nations Unies aux finsdTenregistrement et
de publication, conformment l‘article 102 de la Charte des Nations Unies.

En fol de quoi, les soussigns, düment autoriss cet effet, ont sign la prsente Convention.

Fait Rome le 19 septembre 2012, en un seul exempiaire, en langue franaise, qul sera dpos dans
ies archives du Conseii fd&ai suisse, et dont une cople certifie conforme sera remise, par la vole

Q diplomatique, chacun des Etats membres de la CIEC et aux Etats adh&ents. Une cople certifi&
conforme sera gaiement adresse au Secr&aire Gn&al de ia dEC.

Pour la Rpublique fdrale d‘Allemagne

Pour le Royaume de Beigique

Pour la Rpublique de Croatie

Pour le Royaume dEspagne

Pour la Rpubiique Franaise
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Pour la RpubIique HeIInique

0

Pour la Hongrie

Pour la RpubIique Italienne

Pour le nd uch de Luxembourg

Pour s tats-Unis Mexicans

Pour le Royaume des Pays-Bas

0
Pour la Rpubr ue de Pologne

Pour la Republique Portugaise

Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d‘Irlande du Nord

Pour la Confd&ation Suisse

Pour la RpubIique de Turquie

0
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Annexe 1: Rg(ement int&ieur de (a P(ateforme

0
Articie 1 - Objectifs

La Plateforme a pour but la cration et le dveioppement de procdures harmonises de transmission
lectronique s&urise de donnes de l‘&at civil entre ies Etats contractants de la Convention sur
I‘utilisation de la Plateforme de la Commission Internationale de ‘Etat Civil de communication internationale
de donnes d‘tat clvii par voie lectronique (ci-aprs « la Convention »).

Articie 2 - Localisation

L‘infrastructure de la Plateforme est hberge dans un tat membre de la CIEC et de ‘Union Europ&nne
dsign par une rsoiution de l‘Assembie Gnrale de la dEC.

Article 3 - Structure

La Plateforme assure

- le routage des demandes entre tats;

- la v&ifcation et la validation des donnes &hanges;

- la conservation des traces et des lments de preuve;

- la gestion des erreurs.

Eile garantit la destruction dfinitive des donnes personnelles &hanges conformment l‘article 10 ci
aprs.

Aussi, la structure de la Piateforme comporte-t-elle au minimum les composants suivants

- une application web avec une interface utilisateurs accessibie via serveur HTTPS, afin de prvoir une
communication chiffre et une authentification scurise;

- un composant spar qui contient la logique informatique de la Plateforme;

- une base de donnes centrale qui conserve les informations relatives aux utilisateurs (signature
qualifie, sa dure de validit et sa rvocation) et ies formuiaires CIEC pouvant tre transmis par la
Plateforme;

- un service ddi ia conservation scurise des messages conformment i‘articie 11 ci-aprs;

- un composant permettant l‘utilisateur de signer le message localement.

La Piateforme permet gaiement un systme de communications lectroniques entre es bureaux de l‘tat
civil et d‘autres administrations publiques.

Article 4 — Comit technipue

Le Bureau de ia CIEC met en place un Comit technique consultatif. Ii en dtermine la composition et les
missions.

Article 5 - Elments techniciues

La Plateforme fonctionne sur la base de modles spcifiques (C/vll Status Appllcat/ons XSD), structurs
dans le respect des conventions de la CIEC existantes et venir et des sp&ificits des Etats contractants.
Le systme de traitement doit galement inclure ies donnes sp&ifiques ayant fait l‘objet d‘une dclaration
par les Etats contractants en application de la Convention.

Le systme de traitement utiiis par la Plateforme est programm pour traduire es indications codes en
application d‘une codification approuve par la dEC.

L‘application web utilise par ia Piateforme doit supporter les langues officielles des tats contractants.

0
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Article 6 - Protection

O La Plateforme doit tout moment satisfaire des exigences de scurit physique et mat&ielle leves
concernant notamment la protection des locaux, la disposition dun local haute s&urit“, les systmes de
dtection et d‘extinction dincendies, les protections contre les coupures dalimentation lectrique, l‘accs
non autoris et la perte ou la destruction accidentelle ou illicite des donn&s.

Article 7 - Scurit

Aux fins de Iarticle 7 de la Convention, les tats contractants utilisent une signature lectronique avance
base sur un certificat qualifi et cre par un dispositif s&uris de cration de signature au sens de
l‘article 2 § 2, 6 et 10 et lannexe III de la Directive du Parlement europen et du Conseil 1999/93/CE du
13 d&embre 1999 sur un cadre communautaire pour es signatures lectroniques.

Article 8 - Certificats

La transmission de donnes par la Plateforme doit assurer la scurit et la confidentialit des messages.
Ces objectifs sont raliss par la certification des signatures et le chiffrement de tous les messages, qul ne
pourront tre d&hiffrs et ouverts que par le destinataire autoris.

L‘authenticit du signataire est garantie par la certification des signatures.

La quaIit des certificats sera assur& par une Infrastructure de Gestion de CIs (IGC) [Publlc Key
Infrastructure (PKI)] prsentant un niveau de certification EAL4 « Critres communs » (ISC 15408).

L‘autorit de certification, conforme la sp&ification ETSI TS 102 042, dIivrera les certificats
Iectroniques PKCS#12 suivants

- le Certificat Plateforme dEC, permettant de signer les messages et donn&s dans le format XML (cr
par ‘agent expditeur), garantissant la vaIidit et I‘intgrit des donnes figurant dans le document
d‘tat civil (du point de vue de la Plateforme);

- les Certificats de Bureau, dlivrs pour chaque bureau d‘tat civil afin de chiffrer et dchiffrer les
documents d‘tat civil crs et prpars la transmission et dlivrance aux bureaux destinataires;

- es Certificats d‘Agent, dlivrs pour chaque intervenant (par exemple, le Country Manager le chef de
bureau, les empIoys), lui permettant de s‘identifier dans le systme de la Plateforme et de valider sa
signature pour les documents d‘tat civil qu‘il cre.

Les certificats devront tre certifis conformes la sp&ification de l‘ETSI TS 102 042.

De plus, un Certificat Serveur Plateforme doit tre dlivr au nom de la CIEC par un prestataire de service
de certification certifi conformment au standard de l‘ETSI TS 102 042 permettant la connexion HTTPS
la Plateforme.

Article 9 - Interorabilit

Afin d‘assurer I‘interop&-abilit entre les systmes utiliss par es autorits de certification IGC de la
Plateforme et es autorits tierces dlivrant des certificats pour des administrations publiques des Etats de
‘Union Europenne et d‘Etats tiers, des solutions techniques appropries et conformes la sp&ification
IETF RFC 5280 sont appliques.

La CIEC dfinit les tests de conformit et v&ifie la conformit des systmes.

Article 10 - Conservation des messacies

Comme ii est dit l‘article 7, paragraphe 2, de la Convention, la Plateforme ne peut conserver un message
que pendant le temps n&essaire la transmission. Ce dlai ne peut pas excder vingt (20) jours. Pass ce
dlai, le message est dfinitivement dtruit et I‘expditeur en est inform.

Article 11 — Journal des transmissions

La Plateforme enregistre pour chaque transmission sa date et sän heure, le type de document transmis

Q
ainsi que l‘identification de l‘expditeur et du destinataire. des informations sont conserves et accessibles
aux personnes autorises pendant une dure d‘au moins trois (3) ans.
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Article 12 - Comptabilisation

Q La Plateforme assure la comptabilisation quotidienne du nombre de transmissions, ainsi qu‘ intervalles
rguIiers, celle des essais de conformit des programmes.

Article 13 - Infrastructure informatiue

Les Etats dolvent utiliser une infrastructure informatique satisfaisant notamment aux exigences suivantes

a) interop&abilit des systmes d‘exploitation utiliss avec ceux de la Plateforme;

b) compatibilit avec es navigateurs Internet couramment usits;

c) application de rgles de configuration technique particulires (par exemple, activation des cookies,
activation de Javascript, ouverture de ports TCP, ...).

Article 14 — Obliciations des tats pour la mise en cuvre de la Plateforme et sa tenue iour

1. Pour assurer la mise en cuvre de la Plateforme et sa tenue jour, chaque tat contractant s‘engage

a) fournir la CIEC une liste complte des personnes et des autorits autorises par lui accder
la Plateforme, avec leurs adresses Iectroniques exactes;

b) tenir cette liste jour, en notifiant la CIEC sans dlai toute modification

c) communiquer la CIEC la ou es langues offlcielles dans lesquelles II veut utiliser la Plateforme.

2. Chaque tat contractant dolt notamment dsigner un responsable national (Country Managet) en
charge de la Plateforme dEC. Ce responsable assume en particulier les obligations suivantes

a) traduction et maintenance de linterface utilisateur, laide de l‘outil informatique fourni par la
dEC;

b) mise disposition des lments dune structure hi&archique qul ref1te la hirarchie
administrative des offices de l‘tat civil et qui prend en consid&ation la structure rgionale de son
Etat et taute Information gographique sp&ifique (par exemple, les codes postaux);

c) saisle et actualisation des donnes concernant les utilisateurs (gestion des utilisateurs : ajout et
suppression d‘utilisateurs) et concernant es certificats (attri bution, renouvellement et rvocation
de certiflcats).

Le responsable national peut dsigner des responsables rgionaux (Regional Managers) afin de rpartir le
travail de gestion des utilisateurs.

3. Les tats contractants communiquent au Secrtariat Gn&al de la CIEC la liste des prestataires de
services de certification des signatures lectroniques avances. Le Bureau de la CIEC d&ide d‘agrer
au non ces prestataires de services aprs consultation du Comit technique qul procde leur
valuation, au vu des exigences figurant l‘annexe II de la Directive 1999/93/CE prcite.

4. Les tats contractants fournissent des hardware token s/gnatures aux personnes autorises accder
la Plateforme. Pendant une p&iode transitoire de quatre ans partir de l‘entre en vigueur de la

Convention l‘gard d‘un Etat, les personnes autorises de cet Etat peuvent acc&er la Plateforme
l‘aide de software signatures fournies par la CIEC rpondant aux exigences de l‘article 7 du prsent
Rglement.

0
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Annexe II: Tableau des conventions pertinentes de la dEC.

Section 1. Conventions qui prevoient un &hange automatique entre autorites

Convention Documents ou Expditeur Destinataire
renseignements
communiqus

Conventions Avis de mariage ou de dcs. Officier de rtat civil qui Officier de ltat civil du heu de naissance de
n 3 et 23 dresse ou transcrit Iacte de chaque conjoint ou du dfunt.

mariage ou de dcs.

Convention Avis d‘acquisition de Prvoit une transmission Autorit dsigne par ltat dont I‘intress
n 8 nationaIit. directe par lEtat dont ha avait ha nationaIit.

nationahit est acquise sans
prciser rexpditeur.

Convention Expdition dune dcision de Autorit dsigne par rtat Autorit dsigne par rtat oü ha dcision
n° 9 rectification dun acte de rtat oü ha dcision a rendue. doit gahement tre excute.

civil et de h‘acte rectifi.

Convention Avis de Igitimation par Officier de I‘€tat civih du heu Officier de i‘tat civil du heu oü racte de
n 12 mariage du mariage ou toute autre naissance de h‘enfant a dress ou

autorit comptente. transcrit.

Convention Avis de reconnaissance vohon- Autorit qui reoit ou transcrit Officier de h‘tat civih du heu oü facte de
n 18 taire d‘un enfant. ha reconnaissance. naissance de henfant a dress ou

transcrit.

Convention Extrait dun acte de mariage, Officier de ftat civil qui Officier de Ptat civih du heu, sehon le cas, de
n 26 de dcs et de recon- inscrit Pvnement ou qui ha naissance, du mariage, du dcs, de la

naissance. rectifie h‘acte. reconnaissance de Ia (ou des) personne(s)
concerne(s).

Avis de dissohution de mariage.

Extrait rectifi dun acte de
naissance, de mariage, de
dcs et de reconnaissance.

Convention Avis d‘attribution du nom. Autorit attribuant un nom Officier de ftat civil du heu de naissance de
n° 31 un enfant la demande des h‘enfant.

parents

Convention Certificat attestant fenre- tat denregistrement du tat(s) dont les partenaires ont la nationahit;
n° 32 gistrement dun partenariat. partenariat. Etat(s) dans hesquehs es partenaires ont leur

rsidence habituelle.

Certificat attestant ha disso- tat dans lequeh he tat denregistrement du partenariat tat(s)
hution ou fannuhation dun partenariat est dissous ou dont es ex-partenaires ont ha nationahit
partenariat. annuh. Etat(s) dans Iesquehs es ex-partenaires ont

heur rsidence habituehhe.

Certificat attestant ha recon- tat denregistrement du tat(s) dont hes ex-partenaires ont ha
naissance de ha dissohution ou partenariat. nationahit Etat(s) dans hesquehs es ex
fannuhation dun partenariat partenaires ont heur rsidence habituelhe.
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Section 2. Conventions qui prvoient une communication sur demande d‘une autorit

0

0

0

Convention Documents ou Autorit requrante Autorit requise
renseignements
communiquös

Convention Expdition littrale ou extrait Mission diplomatique ou Autorit dsigne par rtat oü racte a
n 2 dun acte de rtat civil. consul de lEtat dont l‘int& dress.

ress est ressortissant.

Convention Communications relatives Autorit comptente. Autorit comptente.
n 14 des divergences dans l‘indica

tion des noms et des prnoms
dans les registres.

Convention Demande de vrification dun Autorit ä laquelle l‘acte ou le Autorit qui a dlivr racte ou le document.
n° 17 acte ou d‘un document non document est prsent.

lgaliss et n‘ayant pas
transmis par voie diplomatique
ou officielle.

Convention Demande dinformations con- Autorit centrale dsigne Autorit centrale dsigne par ftat de
n 22 cernant ridentit et l‘tat civil par ‘Etat de rsidence du rsidence antrieure du rfugi.

d‘un rfugi. rfugi.

Convention Demande, en cas de doute, de Autorit laquelle est pre- Autorit qui a d&ivr ou mis jour le livret ou
n 24 vrification dun livret d‘tat sent le livret. autorit centrale dsigne.

civil.

Convention Demande, en cas de doute, de Autorit laquelle est pr- Autorit qui a d&ivr le certificat.
n 27 vrification du certificat de vie. sent le certificat.

Convention Demande, en cas de doute, de Autorit de l‘tat oü le certi- Autorit qui a dlivr le certificat.
n 28 vrification de la nationalit ou ficat est utilis.

dun nouveau certificat de
nationalit.
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Section 3. Conventions qui prvoient la d1ivrance d‘un document ä une personne, sur demaride ou

Convention Documents ou Demandeur et destinataire Destinataire de la demande et expöditeur
renseignements du document du document
communigus

Convention Extraits plurilingues dactes de Personne(s) ayant qualit Autorit comptente.
n° 1 naissance, de mariage au de pour obtenir une copie

dcs. iittraie.

Convention Extraits plurilingues ciactes de Personne(s) ayant qualit Autorit comptente.
n° 16 naissance, de mariage au de pour obtenir une copie

dcs. littrale.

Convention Certificat de capacit matri- Personne qui veut se marier Autorit dsigne par rtat dont le
n° 20 moniale. l‘tranger et qui remplit, au demandeur est ressortissant.

regard de i‘Etat dont eile est
le ressortissant, les
conditions pour contracter ce
mariage.

Canvention Certificat de diversit de nams Taut intress, Autorit dsigne soit par ftat dant le
n° 21 de familie. demandeur est ressortissant, soit par Etat

dont la lol attribue ä i‘intress un nom de
familie diffrent.

Convention Certificat de vie. Personne dont l‘existence Autorit dsigne par ftat de rsidence du
n° 27 dait tre prouve dans un demandeur, ou les autorits diplomatiques et

Etat autre que celui de sa consulaires,
rsidence.

Convention Certificat de nationalit. Personne dont la nationaIit Autorit dsigne par l‘tat dont le
n 28 dait tre prouve dans un demandeur est ressortissant.

Etat autre que celui ciont eile
est le ressortissant ou une
personne justifiant dun
intrt juridique lgitime.
Sur demande du requrant,
le certificat est envoy
directement fautorit qui en
a sallicit la production.

Conventian Certificat attestant renregistre- Chacun des partenaires. Autorit qul a eriregistr le partenariat.
n 32 ment d‘un partenariat.

Certificat attestant la dis- Chacun des ex-partenaires. tat dans lequel le partenariat est dissous au
solution au lannulation dun annul.
partenariat.

Certificat attestant la reconnais- Chacun des ex-partenaires. tat d‘enregistrement du partenariat.
sance de la dissolutian au
fannulation dun partenariat

automatiquement
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